
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE DE CAEN Référence GALAXIE : 4666

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP : 0000

Corps : Maître de conférences

Article : 26-I-1

Chaire : Non

Section 1 : 92-Sciences infirmières

Section 2 :
Section 3 :
Profil : Sciences infirmières

Job profile : nursing

Research fields EURAXESS : Other

Implantation du poste : 0141408E - UNIVERSITE DE CAEN

Localisation : CAEN

Code postal de la  localisation : 14000

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

XXX

14000 - CAEN

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

XXX
Pole recrutement
02 31 56 54 79       02 31 56 54 79
XXX
drh.recrutement.enseignants@unicaen.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés :
 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

UFR Sante

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UMRS1086 (201722473H) - Unité de recherche interdisciplinaire pour la prévention et

le traitement des cancers

Application Galaxie OUI
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PUBLICATION D'EMPLOIS D'ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

RENTREE 2024 

U.F.R, Ecole ou Institut : UFR Santé 

Laboratoire : Unité Inserm U1086 Anticipe 

Nature du concours (préciser article) : 26.1° 

Section / Discipline demandée : 92/ Sciences infirmières 

Corps demandé : Maître de conférences (MCF) 

Libellé général profil publication : Sciences infirmières 

Date recrutement demandée au : 01/09/2024 

Contacts - renseignements enseignement Pr Emmanuel Touzé, Professeur des Universités - 

Praticien Hospitalier, doyen de l’UFR santé, 

Unicaen ; emmanuel.touze@unciaen.fr 

                  - renseignements recherche Pr Emmanuel Touzé, Professeur des Universités - 

Praticien Hospitalier, doyen de l’UFR santé, 

Unicaen ; emmanuel.touze@unciaen.fr 

Guy Launoy, Professeur des Universités - Praticien 

Hospitalier, Directeur du laboratoire Anticipe 

U1086 ; guy.launoy@unicaen.fr 

                  - renseignements administratifs Mme Sarah Chemtob, Directrice administrative de 

l’UFR Santé, UniCaen ; sarah.chemtob@unicaen.fr 

  

Profil publication : Sciences infirmières 

Profil publication en anglais : nursing  

Mots clés : sciences infirmières, sciences paramédicales 

 

 

Le ou la candidat(e) devra être qualifié(e) en section CNU92. 

 

I. PROFIL ENSEIGNEMENT : 

Licence sciences du soin (LSS) 

Dans le cadre du décret n° 2020-553 du 11 mai 2020 relatif à l’expérimentation des modalités permettant le 

renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à 

la formation par la recherche l’UFR santé de l’université Caen Normandie a mis en place une expérimentation 

regroupant l’ensemble des instituts ou écoles répartis au sein du territoire de l’ex-Basse Normandie (10 Instituts de 

Formation en Soins Infirmiers   ; 1 Institut de Formation de Manipulateur en Electro Radiologie Médicale ; une 

mailto:emmanuel.touze@unciaen.fr
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association regroupant un Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie, 1 Institut privé de Formation 

d’Ergothérapeute, 1 Institut privé de Formation en Pédicurie et Podologie , 1 école de psychomotricien).  

 

L’enseignant recruté sera chargé de l’enseignement de la recherche décliné de manière progressive au cours des 6 

semestres. Il n’a pas pour but de former des chercheurs dès la licence mais de fournir des connaissances et des 

compétences suffisantes pour accéder au doctorat. L’intérêt réside dans le fait d’acculturer les futurs professionnels 

à l’evidence based practice (EBP) : poser une question clinique, rechercher l’information dans les bases de revue 

scientifiques, savoir critiquer un article. L’EBP est indissociable de la notion de pertinence des soins. L’enseignement 

est sous un format hybride. 

Il contribuera à la formation des formateurs à la remédiation des ressources numériques dédiées à la recherche. 

Cette dynamique complète et continue aura un impact fort sur le profil des infirmier(e)s. 

L’objectif final est d’amener les étudiants à pouvoir concevoir de manière autonome et pertinente un projet de 

soins infirmiers qui tienne compte des 4 concepts centraux que sont  

Les missions pédagogiques et de pilotage, en collaboration avec l’équipe de pilotage d’universitarisation des 

formations paramédicales, seront les suivantes :  

• Coordonner l’enseignement de la recherche dans la LSS ; 

• Animer et contribuer à l’enseignement de la recherche auprès des étudiants en soins infirmiers avec 

l’intégration des 4 concepts centraux des sciences infirmières : la personne, l’environnement, la santé et 

les soins infirmiers ; 

• Participer aux instances des IFSI en tant que conseiller scientifique ; 

• Contribuer à un dispositif de formation des formateurs d’instituts aux compétences recherche ;  

• Contribuer au développement de la simulation en santé dans le cadre de la formation en soins infirmiers ;  

• Coordonner, concevoir et contribuer à l’enseignement de la recherche dans les formations paramédicales 

de niveau grade master actuels ou à venir ; 

• Collaborer avec d’autres universités pour favoriser la mobilité internationale des étudiants en soins 

infirmiers. 

Ces missions s’étendront après l’expérimentation, en adéquation avec le nouveau référentiel attendu de la 

formation en sciences infirmières, en maintenant cette volonté d’interprofessionnalité. 

 

II.PROFIL RECHERCHE : 

Thématique/Projet : 

Les travaux de recherche seront développés dans l’Unité Inserm U1086 Anticipe qui est organisée autour de quatre 

thèmes couvrant les champs de la prévention, du dépistage, de l’innovation thérapeutique et de l’accompagnement 

des patients. Dans le cadre de ce poste, les travaux se développeront au sein du thème « Déterminants collectifs et 

sociétaux des maladies chroniques et de leur prise en charge ». Au sein de ce thème qui réunit des travaux sur les 

maladies cancéreuses et des maladies chroniques non cancéreuses, les travaux porteront sur la prise en charge et 

le parcours des patients atteints de maladies rénales.  Ils s’appuieront en particulier sur l’utilisation des concepts, 

des méthodes et des outils développés par l’Unité ANTICIPE, dont en particulier les outils géomatiques mis à 

disposition par la plateforme MapinMed. Tous les projets de recherche seront discutés et menés en étroite 

collaboration avec les praticiens, les chercheurs et les ingénieurs du thème. Les objectifs spécifiques seront en 
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particulier d’améliorer les connaissances sur les déterminants du parcours de soins du patient, l’organisation des 

soins et le processus de décision du patient concernant sa prise en charge. 

 Objectifs du recrutement : 

Le ou la candidat(e) recruté(e) mettra en œuvre ses compétences et ses connaissances méthodologiques de la 

recherche et des soins infirmiers pour aider à développer des projets de recherche. Son réseau sera utile pour 

développer en particulier la collaboration entre professionnels de santé paramédicaux intra et extra-hospitaliers et 

les projets multicentriques concernant les maladies chroniques. 

La personne recrutée devra également s’impliquer dans la vie du laboratoire de recherche dans ses aspects 

scientifiques et stratégiques. 
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Information aux candidats à un poste d’Enseignant-Chercheur : 

Pour candidater à un ou plusieurs postes d’enseignant-chercheur, les candidat(e)s peuvent consulter les fiches de 
postes et procéder à leur inscription sur l’application Galaxie du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation. 

Les inscriptions sont ouvertes du 22 février 2024 (10 heures) au 29 mars 2024 (16 heures). 

Il est conseillé aux candidat(e)s de ne pas attendre les derniers jours pour saisir leur candidature. 

La connexion : 
 

• Si les candidats ne se sont jamais connectés : 
La rubrique « Nouveau candidat » leur permet de se voir délivrer un numéro de candidat et un mot de passe 
personnel, qui assurent la confidentialité et l’authentification de l’opération.  
 

• Si les candidats disposent d’un numéro de candidat et d’un mot de passe personnel délivrés antérieurement : 
Ils les utilisent pour s’identifier, l’application Galaxie gardant ces informations en mémoire. 
 

1) La candidature : 
 

Les candidats sélectionnent le type de candidature correspondant à leur situation (mutation, détachement, 
recrutement par concours, candidat étranger). 
Ils candidatent et fournissent les pièces demandées avant d’enregistrer leur saisie. 
 
PIECES A FOURNIR : 

Attention : 
Arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de 
recrutement par concours des maîtres de conférences, des professeurs des universités et des chaires de 
professeurs juniors. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue étrangère 
doivent être accompagnés d’une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité sur 
l’honneur. 

La traduction de la présentation analytique est obligatoire, et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en 
langue étrangère doivent être accompagnés d’un résumé en langue française, à défaut le dossier sera déclaré 
irrecevable, article 29 de l’arrêté susmentionné. 

Les candidats ne doivent déposer que les documents demandés dans l’arrêté susmentionné. 

Tout autre type de document ne sera pas accepté. 
Les lettres de motivation et les lettres de recommandation ne sont pas acceptées. 

Tout dossier incomplet et/ou contenant des pièces non acceptées à la date limite susmentionnée sera déclaré 

irrecevable. 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/astree/index.jsp

